
Wolfplex Hackerspace ASBL
Assemblée générale ordinaire 2023
22 juillet 2023

Compte-rendu pris en temps réel sur Etherpad en vue de la rédaction du procès-verbal.

L'assemblée générale s'est réuni ce samedi 22 juillet 2023.

L'accès à l'assemblée générale a également été rendu possible par vidéoconférence à l'aide du 
service Jitsi.

Sont excusés :

• Idriss al Idrissi
• Jérôme Coulon
• Michaël Colignon
• Yassine Hadj Messaoud
• Yordan Kirov

Sont absents :

• Adrien Albisetti
• Cédric Mazzier

 

Ordre du jour

1. approbation du procès-verbal de la précédente assemblée générale
2. candidatures membres adhérents et effectifs
3. décharge du conseil d'administration sortant
4. élection du nouveau conseil d'administration
5. approbation des comptes annuels
6. présentation du projet Nasqueron
7. orientations 2023-2024 : local et activités
8. divers

 

Remarques préliminaires

Au vu du nombre d'absents et excusés, force est de constater que les vacances d'été ne sont 
pas le meilleur moment pour effectuer une assemblée générale.

L'assemblée générale prend donc la décision de se contenter d'examiner les points urgents au 
vu du respect des obligations légales,
à savoir l'approbation des comptes annuels, et décide que le conseil d'administration 
convoquera les membres effectifs à une assemblée générale extraordinaire en septembre ou 
octobre.

Approbation du procès-verbal de la précédente assemblée générale

Conformément aux remarques préliminaires, ce point est reporté à la prochaine assemblée 



générale.

Candidatures membres adhérents et effectifs

Le conseil d'administration nous informe que :

• Nidal Iguer a exprimé son souhait de rejoindre l'association, seul ou avec l'être avec 
lequel il partage sa vie ;

• Idriss al Idrissi a exprimé le souhait d'effectuer un volontariat au sein de Wolfplex 
Hackerspace ASBL, volontariat qui serait consacré au projet Nasqueron ;

• Dorian Van Laecke a exprimé son souhait de rejoindre l'association en sa qualité de 
membre effectif, et a rempli le formulaire prévu à cet effet ;

L'assemblée générale accepte Dorian Van Laecke comme membre effectif.

Le conseil d'administration est prié de contacter les autres candidats en vue de les inviter à 
remplir le formulaire ad hoc.

Conseil d'administration

Dorian demande une explication sur le principe du mécanisme de décharge. Sébastien y 
répond.

L'association donne décharge au conseil d'administration pour sa gestion jusqu'à la date de la 
présente assemblée générale.

Conformément aux remarques préliminaires, l'élection du nouveau conseil d'administration 
est reporté à la prochaine assemblée générale.

Approbation des comptes annuels

Les comptes annuels ont été établis de manière consolidée pour la période de 2014 à 2022.

Les comptes annuels font l'objet d'une présentation, dans laquelle ont été évoqués :

• la liquidation des dettes fournisseurs non réclamées par prescription décennale
• l'inactivité durant la période COVID
• les dons reçus pour les serveurs, et leur affectation aux factures serveurs Online et 

OVH
Les comptes annuels sont approuvés.

Présentation du projet Nasqueron

Conformément aux remarques préliminaires, ce point est reporté à la prochaine assemblée 
générale.

Orientations 2023-2024 : local et activités

Conformément aux remarques préliminaires, ce point est reporté à la prochaine assemblée 



générale.

Divers

Une assemblée générale extraordinaire doit être convoquée comme mentionné dans les 
remarques préliminaires en vue d'examiner les points reportés. 

 


